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©  Perfectionnement  aux  moyens  d'assemblage  d'une  recharge  pour  rouleau  a  peindre,  et  rouleau  a 
peindre  incluant  cette  recharge. 

©  L'invention  concerne  un  perfectionnement  aux 
moyens  d'assemblage  d'une  recharge  pour  rouleau 
à  peindre,  et  un  rouleau  à  peindre  incluant  cette 
recharge. 

La  recharge  comprend  :  un  manchon  cylindrique 
(2)  présentant  deux  extrémités  opposées  et  portant, 
sur  une  surface  extérieure,  une  garniture  (3)  agen- 
cée  pour  appliquer  de  la  peinture;  deux  flasques  (4, 
5)  prenant  respectivement  appui  sur  les  deux  extré- 
mités  du  manchon  (2),  et,  à  l'intérieur  du  manchon, 
des  moyens  de  maintien  agencés  pour  maintenir  les 

flasques  (4,  5)  plaques  contre  le  manchon  (<d),  et  aes 
moyens  d'immobilisation  agencés  pour  immobiliser 
axialement  la  recharge  par  rapport  à  une  tige  (30) 
d'un  support  de  rouleau  à  peindre,  une  fois  que 
celle-ci  est  introduite  à  l'intérieur  du  manchon  (2). 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  maintien  et  les 
moyens  d'immobilisation  comprennent  au  moins  un 
tube  fendu  (20,  31,  32)  comportant  une  fente  (21) 
s'étendant  sur  toute  sa  longueur,  agencé  pour  pro- 
duire  un  serrage  sur  ladite  tige  (30)  et  pour  être 
attelé  par  encliquetage  à  au  moins  un  flasque  (4,  5). 
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'erfectionnement  aux  moyens  d'assemblage  d'une  recharge  pour  rouleau  a  peindre,  et  rouleau  a 
peindre  incluant  cette  recharge. 

L'invention  concerne  un  perfectionnement  ap- 
)orté  aux  moyens  d'assemblage  d'une  recharge 
jour  rouleau  à  peindre,  et  un  rouleau  à  peindre 
nciuant  cette  recharge. 

Elle  concerne  plus  précisément  une  recharge 
jour  rouleau  à  peindre  comprenant  un  manchon 
cylindrique  présentant  deux  extrémités  opposées 
3t  portant,  sur  une  surface  extérieure,  une  garniture 
îgencée  pour  appliquer  de  la  peinture;  deux  flas- 
ques  prenant  respectivement  appui  sur  les  deux 
sxtrémités  du  manchon,  et,  à  l'intérieur  du  man- 
chon,  des  moyens  de  maintien  agencés  pour  main- 
enir  les  flasques  plaqués  contre  le  manchon,  et 
jes  moyens  d'immobilisation  agencés  pour  immo- 
Diliser  axialement  le  rouleau  par  rapport  à  une  tige 
j'un  support  de  rouleau  à  peindre,  une  fois  que 
celle-ci  est  introduite  à  l'intérieur  du  manchon. 

On  connaît  déjà  des  recharges  de  ce  type,  qui 
comportent  certains  inconvénients.  Elles  requièrent, 
soit  un  nombre  important  de  pièces  en  matière 
plastique,  soit  une  combinaison  de  pièces  en  ma- 
tière  plastique  et  en  métal,  ce  qui  les  rend  com- 
plexes  ou  coûteuses. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  une  re- 
charge  pour  rouleau  à  peindre  pouvant  être  assem- 
blée  de  manière  simple  et  économique  au  moyen 
d'un  faible  nombre  de  pièces,  chaque  pièce  étant 
de  constitution  simple. 

Selon  l'invention,  les  moyens  de  maintien  et 
les  moyens  d'immobilisation  précités  comprennent 
au  moins  un  tube  fendu  comportant  une  fente 
s'étendant  sur  toute  sa  longueur,  agencé  pour  pro- 
duire  un  serrage  sur  ladite  tige  et  pour  être  attelé 
par  encliquetage  à  au  moins  un  flasque. 

Avantageusement,  le  ou  chaque  tube  fendu 
comporte,  au  moins  à  une  extrémité,  un  rebord 
périphérique  intérieur,  et  le  flasque  correspondant 
porte  un  cylindre  creux  agencé  pour  être  traversé 
par  ladite  tige,  ledit  cylindre  présentant  à  une  ex- 
trémité  libre  une  gorge  périphérique  extérieure 
agencée  pour  recevoir  ledit  rebord  périphérique 
par  encliquetage. 

Avantageusement,  l'un  des  flasques  comprend 
des  moyens  de  butée  destinés  à  coopérer  avec 
une  extrémité  de  ladite  tige. 

Avantageusement,  la  recharge  comprend  un 
tube  fendu  unique  présentant  deux  extrémités  op- 
posées  par  lesquelles  il  est  attelé  aux  deux  flas- 
ques. 

Avantageusement,  ledit  tube  fendu  unique  a 
une  longueur  supérieure  à  la  moitié  de  celle  du 
manchon. 

Avantageusement,  le  tube  fendu  unique  com- 
porte  une  portion  centrale  de  diamètre  déterminé 

et  deux  portions  d  extrémité  de  diamètre  supérieur 
à  celui  de  ladite  portion  centrale. 

Avantageusement,  ladite  portion  centrale  a  une 
longueur  au  moins  égale  au  quart  de  celle  du 

5  manchon. 
L'invention  concerne  aussi  un  rouleau  à  pein- 

dre,  comprenant  un  support  de  rouleau  à  peindre 
comportant  une  tige  pourvue  d'une  poignée  à  une 
première  extrémité,  et  une  recharge  pour  rouleau  à 

ro  peindre,  telle  que  définie  ci-dessus,  montée  sur 
une  seconde  extrémité  de  la  tige. 

D'autres  détails  et  avantages  de  l'invention  ap- 
paraîtront  au  cours  de  la  description  suivante  de 
quelques  formes  de  réalisation  de  l'invention  don- 

rs  nées  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en  regard  des 
dessins  annexés,  sur  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
nale  partielle  d'une  recharge  pour  rouleau  à  pein- 
dre  selon  une  première  forme  de  réalisation  de 

20  l'invention  ; 
La  figure  2  est  une  vue  partielle  en  perspec- 

tive  du  tube  fendu  et  d'un  flasque  de  la  recharge 
de  la  figure  1  ;  et 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  longitudi- 
25  nale  partielle  d'un  rouleau  à  peindre  selon  une 

deuxième  forme  de  réalisation  de  l'invention. 
La  recharge  pour  rouleau  à  peindre  1  repré- 

sentée  sur  les  figures  1  et  2  comprend  un  man- 
chon  cylindrique  2  de  faible  épaisseur  recouvert 

30  extérieurement  d'un  tissu  3  ou  de  toute  autre  garni- 
ture  permettant  d'appliquer  de  la  peinture,  telle 
qu'une  mousse.  Dans  cet  exemple,  le  tissu  3  a  été 
rapporté  sous  la  forme  d'une  bande  enroulée  en 
spirale  sur  le  manchon  2  et  collée. 

35  Le  manchon  2  est  bouché  à  ses  deux  extrémi- 
tés  par  deux  flasques  avant  4  et  arrière  5.  Chaque 
flasque  4,  5  comprend  une  cuvette  circulaire  pré- 
sentant  un  fond  6,  7  et  un  rebord  8.  A  partir  de  la 
face  extérieure  de  chaque  fond  s'étend  transversa- 

40  lement  un  cylindre  creux  1  1  de  diamètre  sensible- 
ment  plus  petit  que  celui  de  la  cuvette.  Le  cylindre 
1  1  du  flasque  arrière  5  débouche  dans  la  cuvette. 

Chaque  cuvette  porte,  sur  une  face  extérieure 
d'une  paroi  latérale,  des  ailettes  12  réparties  péri- 

45  phériquement  et  s'étendant  parallèlement  à  un  axe 
13  du  flasque  4,  5.  Chaque  cylindre  11  porte  au 
voisinage  d'une  extrémité  éloignée  de  la  cuvette  un 
rebord  intermédiaire  circulaire  14  délimitant,  avec 
un  rebord  d'extrémité  circulaire  15  conique,  une 

50  gorge  16. 
Un  tube  fendu  20,  présentant  une  fente  longitu- 

dinale  21  s'étendant  sur  toute  sa  longueur,  compor- 
te  une  portion  centrale  cylindrique  22  de  plus  petit 
diamètre,  prolongée  aux  deux  extrémités  par  une 
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rortion  d'extrémité  cylindrique  23,  24  de  diamètre 
supérieur  à  celui  de  la  portion  centrale  cylindrique 
12. 

Chaque  portion  d'extrémité  cylindrique  23,  24 
comporte,  à  une  extrémité  libre,  un  rebord  circulai- 
re  25  et,  en  face  et  à  quelque  distance  de  lui,  une 
Dague  circulaire  26  reliée  au  rebrod  circulaire  25 
Dar  deux  pattes  27,  28  se  faisant  face. 

De  préférence  les  flasques  4,  5  et  le  tube 
endu  20  sont  obtenus  par  moulage  d'une  matière 
Dlastique. 

Lors  de  l'assemblage  de  la  recharge  pour  rou- 
eau  à  peindre,  on  procède  tout  d'abord  à  la  liaison 
sntre  l'un  quelconque  des  flasques  4,  5  et  le  tube 
endu  20  :  en  poussant  le  cylindre  1  1  du  flasque  4 
à  rencontre  de  la  bague  26  du  tube  fendu  20,  on 
augmente  le  diamètre  de  la  bague  26  dans  laquelle 
se  prolonge  la  fente  21  du  tube,  de  sorte  que  la 
Dague  26  vient  chevaucher  par  encliquetage  le 
-ebord  d'extrémité  15  du  cylindre  11,  comme  re- 
Drésenté  sur  la  figure  1.  La  liaison  ainsi  réalisée 
3ntre  le  flasque  4  et  le  tube  fendu  20  autorise  une 
'otation  du  flasque  selon  l'axe  du  tube  fendu. 

On  vient  alors  glisser  l'ensemble  (flasque  4  - 
tube  fendu  20)  à  l'intérieur  du  manchon  2  jusqu'à 
ze  que  le  flasque  vienne  en  butée  par  son  rebord  8 
sur  une  extrémité  du  manchon  2.  Il  suffit  alors 
d'effectuer  la  liaison  par  encliquetage  entre  l'autre 
flasque  5  et  l'extrémité  libre  du  tube  fendu  20. 
L'agencement  est  tel  que  l'autre  flasque  5  est  en 
butée  par  son  rebord  8  contre  l'extrémité  corres- 
pondante  du  manchon  2,  de  sorte  que  l'ensemble 
(flasque  4,  5  -  tube  fendu  20)  est  immobilisé  axiale- 
ment  de  façon  absolue  par  rapport  au  manchon  2. 
Par  ailleurs,  les  ailettes  12  des  flasques  4,  5  sont 
en  contact  avec  une  face  intérieure  du  manchon  2, 
de  sorte  que  l'ensemble  (flasque  4,  5  -  tube  fendu 
20)  est  immobilisé  radialement  par  rapport  au  man- 
chon  2. 

L'ensemble  constitué  par  le  manchon  2,  les 
flasques  4,  5  et  le  tube  fendu  20  forme  une  rechar- 
ge  pour  rouleau  à  peindre  1  indépendante,  pouvant 
être  facilement  montée  sur  un  support  comprenant 
une  tige  30  prolongée  par  une  poignée  non  repré- 
sentée  sur  la  figure  1  .  Le  diamètre  intérieur  du  tube 
fendu  20  est  légèrement  plus  petit  que  le  diamètre 
de  la  tige  30.  La  recharge  1  est  enfilée  sur  la  tige 
30,  laquelle  traverse  successivement  le  flasque  ar- 
rière  5,  le  tube  fendu  20,  le  cylindre  1  1  du  flasque 
avant  4,  et  vient  en  butée  sur  le  fond  6  de  la 
cuvette  du  flasque  avant  4.  Pour  monter  la  rechar- 
ge  1  sur  la  tige  30,  il  faut  exercer  une  poussée 
suffisante  pour  augmenter  le  diamètre  du  tube  fen- 
du  20. 

Le  positionnement  axial  relatif  entre  la  recharge 
1  et  la  tige  30  est  assuré  par  le  fond  6  du  flasque 
avant  4,  l'immobilisation  étant  assurée  par  la  force 
de  serrage  qu'exerce  la  portion  centrale  cylindrique 

zz  au  tube  tenau  zu  sur  ia  tige  -ju. 
De  préférence,  la  longueur  du  tube  fendu  20 

est  importante  :  elle  représente  plus  de  la  moitié 
de  la  sorte  que  la  longueur  de  la  portion  centrale 

s  cylindrique  22  peut  elle-même  être  importante  ; 
elle  représente  au  moins  le  quart,  notamment  30  % 
de  la  longueur  du  manchon  2  et  assure  ainsi  un 
serrage  important. 

La  présence  des  portions  d'extrémité  23,  24  de 
fo  plus  grand  diamètre  que  la  portion  centrale  22, 

favorise  l'augmentation  de  diamètre  des  bagues  26 
lors  de  l'encliquetage  des  flasques  4,  5. 

De  façon  avantageuse,  chaque  flasque  est  une 
pièce  de  constitution  simple  et  de  faible  volume, 

\5  donc  peu  coûteuse.  Pour  réaliser  des  recharges  de 
différents  diamètres,  il  suffit  de  prévoir  des  flas- 
ques  de  diamètre  correspondant.  Par  ailleurs,  deux 
flasques  arrière  5  peuvent  équiper  une  recharge 
pour  rouleau  à  peindre  de  conception  traditionnelle, 

?o  maintenue  sur  une  tige  par  un  simple  écrou. 
Le  tube  fendu  est  lui-même  une  pièce  simple 

et  peu  volumineuse.  Pour  réaliser  des  recharges 
de  longueurs  différentes,  il  suffit  de  prévoir  des 
tubes  fendus  de  longueur  correspondante. 

25  L'invention  s'applique  naturellement  à  un  man- 
chon  portant  un  tissu  sous  la  forme  d'une  gaine 
non  collée  sur  le  manchon  mais  simplement  rabat- 
tue  à  ses  extrémités  à  l'intérieur  du  manchon,  les 
deux  fiasques  pinçant  la  gaine  contre  la  face  inté- 

30  rieure  du  manchon. 
On  notera  que,  avantageusement,  le  flasque 

avant  4  réalise  une  bonne  étanchéité  de  l'extrémité 
du  rouleau  à  peindre,  vis-à-vis  de  la  peinture  et 
des  solvants,  puisqu'il  n'est  pas  ouvert  en  son 

35  centre. 
En  variante  à  la  forme  de  réalisation  décrite  ci- 

dessus,  on  pourra  prévoir  d'autres  types  d'encli- 
quetage  entre  le  tube  fendu  et  les  flasques,  pourvu 
qu'ils  autorisent  une  rotation  des  flasques.  Le  tube 

40  fendu  pourra  être  de  faible  longueur  si  sa  raideur 
est  suffisante  pour  assurer  quand  même  une  im- 
mobilisation  satisfaisante  du  manchon  2  par  rapport 
à  la  tige  30,  auquel  cas  la  longueur  des  flasques  4, 
5  devra  être  augmentée  en  conséquence. 

45  La  variante  illustrée  sur  la  figure  3  se  distingue 
de  la  figure  1  essentiellement  en  ce  qu'il  est  prévu 
deux  tubes  identiques  31,  32  au  lieu  d'un  seul, 
chaque  tube  fendu  31  32  étant  attelé  de  la  façon 
déjà  décrite,  au  flasque  correspondant  33,  34.  De 

50  cette  façon,  chaque  tube  fendu  est  de  constitution 
plus  simple  et  peut  être  enfilé  plus  facilement  sur 
la  tige  35. 

55  Revendications 

1.-  Recharge  pour  rouleau  à  peindre  compre- 
nant  : 

3 
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un  manchon  cylindrique  (2)  présentant  deux  ex- 
rémités  opposées  et  portant,  sur  une  surface  exté- 
ieure,  une  garniture  (3)  agencée  pour  appliquer  de 
a  peinture  ; 
deux  flasques  (4,  5)  prenant  respectivement  appui 

sur  les  deux  extrémités  du  manchon  (2)  et,  à 
'intérieur  du  manchon, 
des  moyens  de  maintien  agencés  pour  maintenir 

es  flasques  (4,  5)  plaqués  contre  le  manchon  (2)  ; 
3t 

des  moyens  d'immobilisation  agencée  pour  im- 
mobiliser  axialement  la  recharge  par  rapport  à  une 
ige  (30)  d'un  support  de  rouleau  à  peindre,  une 
ois  que  celle-ci  est  introduite  à  l'intérieur  du  man- 
chon  (2)  ; 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  maintien  et 
es  moyens  d'immobilisation  comprennent  au 
■noins  un  tube  fendu  (20,  31,  32)  comportant  une 
:ente  (21  )  s'étendant  sur  toute  sa  longueur,  agencé 
oour  produire  un  serrage  sur  la  dite  tige  (30)  et 
Dour  être  attelé  par  encliquetage  à  au  moins  un 
flasque  (4,  5). 

2.  -  Recharge  selon  la  revendication  1,  dans 
laquelle  le  ou  chaque  tube  (20)  comporte,  au  moins 
à  une  extrémité,  un  rebord  périphérique  intérieur 
(26),  et  le  flasque  correspondant  (4,  5)  porte  un 
cylindre  creux  (11)  agencé  pour  être  traversé  par 
ladite  tige  (30),  ledit  cylindre  présentant  à  une 
extrémité  libre  une  gorge  périphérique  extérieure 
(16)  agencée  pour  recevoir  ledit  rebord  périphéri- 
que  (26)  par  encliquetage. 

3.  -  Recharge  selon  la  revendication  1  ou  la 
revendication  2,  dans  laquelle  l'un  des  flasques  (4) 
comprend  des  moyens  de  butée  (6)  destinés  à 
coopérer  avec  une  extrémité  de  ladite  tige  (30). 

4.  -  Recharge  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  précédentes,  qui  comprend  un  tube 
fendu  unique  (20)  présentant  deux  extrémités  op- 
posées  par  lesquelles  il  est  attelé  aux  deux  flas- 
ques  (4,  5). 

5.  -  Recharge  selon  la  revendication  4,  dans 
laquelle  ledit  tube  fendu  unique  (20)  a  une  lon- 
gueur  supérieure  à  la  moitié  de  celle  du  manchon 
(2). 

6.  -  Recharge  selon  la  revendication  4  ou  la 
revendication  5,  dans  laquelle  le  tube  fendu  unique 
(20)  comporte  une  portion  centrale  (22)  de  diamè- 
tre  déterminé  et  deux  portions  d'extrémité  (23,  24) 
de  diamètre  supérieur  à  celui  de  ladite  portion 
centrale  (22). 

7.  -  Recharge  selon  la  revendication  6,  dans 
laquelle  ladite  portion  centrale  (22)  a  une  longueur 
au  moins  égale  au  quart  de  celle  du  manchon  (2). 

8.  -  Rouleau  à  peindre,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  : 
-  un  support  de  rouleau  à  peindre  comportant  une 
tige  (30)  pourvue  d'une  poignée  à  une  première 
extrémité  ;  et 

-  une  recharge  pour  rouleau  a  peinare  (i),  conrar- 
me  à  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes,  montée  sur  une  seconde  extrémité  de  la 
tige. 
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